
 

  

Dossiers de l’OHI IHO n° S1/3023 & CBSC-1 

LETTRE CIRCULAIRE  47/2025 

03 décembre                                            

 

PROGRAMME DE LEVES HYDROGRAPHIQUES DE CATEGORIE « B » 
PARRAINE PAR LA REPUBLIQUE DE COREE (16 mars - 31 juillet 2026) 

 
SELECTION DES CANDIDATS 

 
Référence : LC de l’OHI CL37/2025 du 26 septembre – Programme de levés hydrographiques 

de Catégorie « B » parrainé par la République de Corée – Appel à candidatures 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

 

1. Dans le document en référence, le Secrétariat de l’OHI a invité les Etats Membres de 

l’OHI à envisager de désigner un candidat approprié qui bénéficiera de la possibilité offerte 

par le Programme de coopération technique entre l’OHI et la République de Corée de 

participer au Programme de levés hydrographiques de catégorie « B » du Service 

hydrographique et océanographique de Corée (KHOA) à Busan, République de Corée, du 16 

mars au 31 juillet 2026.  

 

2. Le Secrétariat de l’OHI a reçu 19 demandes de 19 Etats membres de l’OHI. Le comité 

de sélection, composé de représentants de la République de Corée et du Secrétariat de l’OHI, 

s’est réuni le 1er décembre 2025 et a examiné toutes les candidatures reçues. Le budget alloué 

par le fonds pour parrainer ce programme sera disponible pour onze participants. 

 

3. Les candidats suivants ont été sélectionnés pour le programme : 

 -  Bahamas (M. Wellington Savion RAMSEY) 

 -  Brunéi (M. Mohammad Iman Budiman Bin HAJI ASPAR) 

 -  Cameroun (M. Zachée Patrick Juvet KOMBA) 

 -  Colombie (M. Oscar David MANZANARES HERNANDEZ)  

 -  Croatie (M. Marin JOVIĆ) 

 -  Equateur (M. Frank RAMIREZ) 

 -  Ghana (Mme Bertha Afia MENSAH) 

 -  Indonésie (M. Taruna Hady PRATAMA) 

 -  Oman (M. Ahmed Humaid Mohammed AL SAIDI) 

 -  Pakistan (M. Ahmed Zafar HASSAN) 

 -  Uruguay (Mme Belén AROTXARENA SILVERA) 



  

  

 

Des lettres de notification individuelles avec les instructions à suivre par les candidats 

sélectionnés seront distribuées par le Secrétariat de l’OHI. Les autorités nationales ne peuvent 

remplacer les candidats sélectionnés par aucun autre personnel, étant donné que les lauréats 

ont été sélectionnés individuellement en fonction de leurs mérites. Les candidats de Tunisie 

(M. Haythem SAMAALI), du Suriname (M. Furguel Brain EMANUELSON) et du Nigeria (M. 

Ayodeji Emmanuel YEKINI) sont respectivement premier, deuxième et troisième candidats 

suppléants. 

 

4.  Il est probable que d’autres opportunités d’éducation et de formation seront 

disponibles en 2027, grâce au soutien continu et généreux de la République de Corée. Le 

Secrétariat de l’OHI conseille à tous les Etats membres de continuer à préparer les candidats 

potentiels aux opportunités futures. 

 

5.  Le Secrétariat de l’OHI félicite les candidats qui ont été sélectionnés et remercie les 

Etats membres de l’OHI pour leur intérêt. Le Secrétariat de l’OHI tient également à renouveler 

ses remerciements à la République de Corée pour son soutien substantiel et continu au 

renforcement des capacités de l’OHI ainsi qu’à d’autres programmes. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur l’assurance de ma haute 

considération. 

  

Pour le Secrétaire général, 

Luigi SINAPI 

Directeur 

 


